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Contexte : 2022  
Maturité ! 
Depuis la création de la fonction Partenariats au sein de la Carsat Nord-Est (note de service 03-2019 du 16 janvier 2019), l’organisation a été, 
comme l’ensemble des secteurs, contrainte en 2020 face à la crise sanitaire d’adapter son mode de fonctionnement et d’organisation (télétravail, 
réunions à distance pour les différentes instances…). Toutefois les projets et actions en matière de partenariat n’ont pas eu à souffrir de cette 
situation, en témoigne le nombre stable des conventions signées chaque année. Les efforts se sont donc poursuivis depuis 2 ans avec nos parte-
naires en faveur de l’accompagnement des publics fragilisés ou précaires, de la prévention, de l’amélioration des conditions de vie, de l'accès 
aux services de proximité, de la lutte contre le non-recours aux droits et aux soins, contre l’isolement social et enfin contre la fracture numérique 
dont on avait pu mesurer l’impact durant la crise sanitaire puis économique. 
 
Améliorer les outils pour une meilleure visibilité de la fonction partenariat (élaboration et mise à disposition de fiches de synthèse des parte-
nariats stratégiques, migration de la base de données de recensement des conventions, développement de la communication interne et externe 
pour la promotion des offres de services étaient les objectifs 2022 et ils ont tous été atteints. 

• Proposer ou développer des nouvelles 
actions, services ou prestations ; 

• Échanger et/ou mutualiser des informa-
tions, des compétences, des connais-
sances, de l’expertise ; 

• Impulser une dynamique territoriale ; 

• Renforcer l’accessibilité, la lisibilité et 
l’efficience des offres de services ; 

• Identifier des personnes ressources / 
référentes. 

 

 

 

 

UN PARTENARIAT 

EST RÉUSSI S’IL EST :  
UTILE 

GAGNANT/GAGNANT 

CLAIR ET ÉVALUÉ

Rappelons enfin qu’un partenariat a pour objectifs de : 
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Organisation 
Instances
L’année 2022 aura été marquée par l’arri-
vée de nouveaux agents de Direction, dès 
le printemps Nicolas Lejuste et Elie Funtsch 
ont rejoint la Carsat Nord-Est respective-
ment comme Directeur des Ressources 
Humaines et Directeur Adjoint Retraite, puis 
à l’automne Anne-Hélène Ruff a pris ses 
fonctions de Directrice Générale à la place 
d’Emmanuel Gouault, son prédécesseur 
ayant créé en son temps la fonction trans-
versale partenariats au sein de l’organisme. 

On notera également le changement d’af-
fectation d’Audrey Thouvignon en novem-
bre, référent métier « ressources » qui sera 
prochainement remplacée. 

Les instances (Copil Transpar et Comop) 
se sont réunies chaque trimestre.  
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Outils / Réalisations
Un des objectifs affichés de la Direction étant de rendre visibles et li-
sibles les missions et réalisations de la cellule d'appui dédiée aux 
partenariats et plus globalement de toutes les parties prenantes 
contribuant à la fonction du même nom, la rubrique Diapason est ac-
tualisée au fil de l’eau. Pour cela, la cellule oeuvre en étroite collabo-
ration avec le service communication et l'unité de conception gra-
phique afin de rendre les informations accessibles et attractives et 
diffuser les actualités en Une de l’intranet régulièrement. 

Concernant les outils, le glossaire, les listes de partenaires et les 
fiches stratégiques ont été actualisés, tous les numéros de la news-
letter Trait d’Union sont accessibles à tous. La base de données a 
été migrée en septembre pour répondre aux contraintes techniques 
(Sharepoint Online) et règlementaires sur la protection des données 
(RGPD). Enfin l’analyse du lectorat de la newsletter se poursuit afin 
d’en améliorer le contenu et la présentation. Diffusée désormais à 
plus de 600 abonnés, le taux moyen de lecture est de 33%, un 
résultat stable dans le temps et plus qu’encourageant pour ce type 
de support de communication. 
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Nomination de deux nouveaux 

agents de direction Retraite et 

Ressources Humaines en avril-mai 2022

Arrivée

d’une nouvelle 

directrice en 

octobre 2022
Parution de la newsletter 

Trait d'Union : 4 numéros (mars - 

juin - septembre - décembre) 

et deux Flash Infos 

(janvier spécial Vœux et avril 

spécial Bilan d’activités)

Enquête Diapason 

en septembre sur 

la connaissance par 

les managers de la fonction 

partenariat au sein de la Caisse

24 signatures de conventions 

dans l’année (Action sociale - 

Retraite - Service Social - 

Risques professionnels)

8 nouveaux partenaires 

(UDAF - CAAA - FAGERH - 

PFP - CRF - APF -

Secours Populaire et ANPS)

4 déclarations 

préalables ayant 

abouti à la signature 

de conventions

Plus de 230 mails reçus 

dans la boîte de messagerie 

"Nancypartenariats", 

100 % pris en charge 

ou réorientés 

4 réunions du COMOP 

(22/02 - 02/06 - 

30/09 - 16/12)

3 réunions du 

Copil Transpar 

(03/03 - 28/06 - 17/10)  

2 Copil dédiés aux partenaires 

stratégiques (ARS 21/02 – SPST 06/05) 

= 2 nouvelles fiches stratégiques élaborées 

et l’ensemble actualisé au cours de l’été 

et mises en ligne en novembre  

Participations à des 

manifestations : 

Journées Rendez-Vous 

Retraite en collaboration 

avec l’Agirc Arrco et 

le service Action Sociale 

(27/06-02/07)

Webinaire du DPRP 

sur l’offre de service aux TPE

Webinaires d’informations 

croisées sur leurs missions 

Service retraite avec l’Agirc 

Arrco, Pôle Emploi et 

la Carsat Alsace-Moselle

(20/09 et 13/12)

Temps forts

6
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Chiffres clés
La base partenariats de la Carsat compta-
bilise fin 2022 un total de 230 partenariats 
« actifs » avec plus d’une centaine d’orga-
nismes, institutions ou structures différents. 

Il faut toutefois préciser que la caisse est 
également partenaire de nombreuses 
autres structures, notamment dans le cadre 
des contrats de prévention et appels à pro-
jets action sociale en actions collectives 
ou lieux de vie collectifs, mais que le choix 
a été fait de ne pas recenser et enregistrer 
ces conventions de financements de pres-
tations dans la base de données dédiée. 

Un bilan de fonctionnement de la cellule 
d’appui réalisé en septembre 2022 a été 
présenté à la nouvelle directrice et au 
Conseil d’Administration.  

Il en ressort notamment que les travaux 
menés par la cellule et les référents mé-
tier ont permis une augmentation signifi-
cative des partenariats transversaux, 
même si leur nombre est en légère dimi-
nution en 2022 par rapport à l’année pré-
cédente. Cela s’explique par le nombre 

230 

partenariats
 

Transversalité

important de conventions signées par le 
service social conformément aux instruc-
tions de la branche maladie.
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Branche concernée

Pour 2022, 42% des partenariats concernent le service social, 
27% la retraite et 23% l’action sociale. L’augmentation au niveau 
du service social est le résultat de la déclinaison locale de conven-
tions nationales ou d’application des consignes des lettres-réseau 
de la branche maladie. Pour la partie retraite, les conventions 
concernent principalement les Espaces France Services (poursuite 
des labellisations) ainsi que la collaboration avec les URSSAF. 
Enfin, côté action sociale, les engagements se concrétisent sur le 
terrain et se renouvellent avec les associations et les bailleurs 
sociaux.    

 

Périmètre géographique
En 2022, 65% des partenariats sont des collaborations départe-
mentales. Ce nombre est la conséquence directe sur cet exercice 
de l’application des lettres-réseau de la branche maladie incitant 
les caisses régionales à décliner localement des conventions na-
tionales signées entre la Cnam et différentes structures ou asso-
ciations pour lutter plus efficacement contre le non-recours aux 
droits et aux soins.

65 % 

collaborations 

départementales
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Les bénéficiaires sont majoritairement des personnes en situation 
de fragilité, qu’ils soient retraités, actifs ou jeunes. Ceci reflète 
parfaitement les missions et objectifs de notre organisme en terme 
d’accompagnement des personnes en situation de précarité, de 
perte d’autonomie, de non-recours aux droits et aux soins et de 
désinsertion professionnelle.  

 

Bénéficiaires

À noter que l’enregistrement des partenariats permet d’en indiquer 
le ou les axes stratégiques, à savoir : 

• Axe 1 : déployer une offre de conseil et d’accompagnement en 
prévention tous publics ; 

• Axe 2 : collaborer à des actions coordonnées et participer à la 
mise en réseau des acteurs territoriaux ; 

• Axe 3 : optimiser et moderniser le fonctionnement de l’entreprise ; 

• Axe 4 : se positionner comme entreprise socialement respon-
sable. 

 

Axe stratégique
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Plus de 84% des conventions sont signées pour une durée infé-
rieure à 5 ans, ce qui représente en général le temps nécessaire 
à la mesure de l’efficacité des engagements pris par les parties 
prenantes et majoritairement reconduites par tacite reconduction.

 

Durée des conventions 

Plus de 85% des moyens mis en commun dans les partenariats 
relèvent de partage de compétences ou de ressources matérielles, 
seulement 15% concernent des aides ou collaborations finan-
cières. À noter qu’une même convention peut nécessiter une mise 
en commun de moyens de plusieurs ordres. Le nombre de contrats 
avec participation financière de la Carsat est en baisse, ce qui si-
gnifie que l’accent est plutôt mis sur des collaborations en termes 
de ressources, d’expertise et de compétences. 

+84% 

durée inférieure 

à 5 ans
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Stratégie partenariale

Typologie des partenariats

• En 2022 la Carsat conventionne avec plus 
de 185 structures, organismes, institutions… 

• Organismes de Sécurité sociale : CPAM, 
CAF, autres Carsat, CNAV, CNAM, DRSM, 
URSSAF 

• Autres régimes : MSA, CNRACL, CICAS, 
CNRACL, AGIRC-ARRCO, IRCANTEC, 
Education nationale, AG2R, Mutuelles 

• Institutions : ARS, CODAF, Pôle Emploi, 
Rectorat, Académies, DGI, INRS, INSEE, 
INPES, MEDEF, France Bénévolat, ADF, 
URHLM Grand-Est 

• Collectivités locales/régionales : Conseils 
Départementaux, Préfectures, Mairies, 
Communautés de communes, RSP, MDPH, 
CCAS, DIRECCTE, Missions locales, CLIC, 
SIST, SAMETH 

• Établissements de soins : CHU et Hôpitaux, 
Centre de Médecine Préventive 

• Structures associatives ou fédérations : 
GIE APTITUDE, Label Vie, ANCV, Centres 
Sociaux, UDAF, FNATH, FAVEC, Restos 
du Cœur, AD2S, Secours Populaire, Petits 
Frères des Pauvres, Monalisa, AGEFIPH, 
APF, Emmaüs, Croix Rouge Française 

• Entreprises ou établissements privé(e)s lo-
cal(e)s : ICN Business School. 
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Évolution des partenariats 2018-2022

Depuis la mise à disposition sur le site 
internet de la Carsat Nord-Est de l’adresse 
de messagerie partenariats@carsat-nordest.fr, 
celle-ci a réceptionné 235 messages en 
2022. La majorité n’a toutefois pas vocation 
à engager un partenariat mais démontre 
que l’ensemble des moyens de contacts ha-
bituels ne répondent pas totalement à l’attente 
de nos publics. C’est la raison pour laquelle, 
quelle qu’en soit la nature, ils sont tous pris 
en charge, et/ou réorientés pour traitement 
par les services compétents.

La nouvelle base permet d’affiner l’analyse 
en fonction des réponses multiples à cer-
tains items, l’ergonomie et technologie sur 
laquelle s’appuie l'outil est perfectible no-
tamment au niveau des recherches, affi-
chages et filtres. En 2022 s’est poursuivi 
l’effort de transversalité et d’offre de ser-
vices élargi aux partenaires, dont une belle 
concrétisation de cette stratégie avec les 
Restos du Cœur des Ardennes.  

 

 

Activite boite de messagerie
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• Concrétiser les échanges engagés avec      
plusieurs partenaires stratégiques sur 
une offre de service globale ; 

• Adapter la stratégie partenariale aux nou-
velles orientations et objectifs de la pro-
chaine période conventionnelle ; 

• Repenser ou réinterroger l’organisation 
de la fonction partenariat, et de facto du 
rôle et des missions de la cellule d’appui 
dédiée et des instances ; 

• Poursuivre la sensibilisation et l’accultu-
ration des services en termes de trans-
versalité des partenariats. 

Objectifs  
2023

activite_Mise en page 1  07/02/2023  15:52  Page 13



14

La communication, un atout pour nos partenariats 

En interne via   l’internet Diapason

En externe via 
la newsletter          les réseaux sociaux
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